
SOCIÉTÉ

Date :

Nom Prénom Fonction Email

Participants

Artigues Près Bordeaux – ZI 1, Avenue Gay-Lussac – 33370 Artigues Près Bordeaux – Tél 05.57.77.22.22 Fax 05.57.77.94.14
Bruges - Bat B, 11 rue Theodore Blanc - 33520 Bruges

Saint-Ouen – 3, rue Paulin Talabot – 93585 Saint-Ouen  Cedex – Tél 01.47.87.64.80 Fax : 01.47.87.64.98
NICE – Space Antipolis – 2323 chemin Saint Bernard – 06225 VALLAURIS Cedex – Tél 04.92.96.10.10 Fax 04.92.96.10.11

e-Paye – S A S AU CAPITAL DE 500 000.00 € – SIREN N° 322625732 – RCS de Bobigny  – APE 6202 A

Raison sociale : .............................................................................................................................…………………………

N° Client : …………………………………………………………………………………………………………………………….

Adresse : ........................................................................................................................................................…………….

Code postal : ....................................................……...  Ville : ...............................................................................……….

J’inscris ............... participants à la Classe virtuelle régularisations DSN au tarif de 300€ HT par personne (durée 2h).

........................................................................................................

Régularisations DSN

Bulletin d’inscription

LA CLASSE VIRTUELLE RÉGULARISATIONS DSN

Date, signature et cachet :

Nom du signataire : ………………………………………… Fonction : ..………………………………………………………..

E-mail : ………………………………………………………. Téléphone : ...………………………………………..……………



PUBLIC CONCERNÉ

Cette formation est destinée aux utilisateurs de la 
solution e-Paye, responsable RH et gestionnaires 
de paye

Contact
adv@e-paye.com

Les régularisations DSN, des procédures à bien maîtriser

19 septembre 2017  14h30
20 septembre 2017    9h30
21 septembre 2017    9h30
21 septembre 2017  14h30
25 septembre 2017  14h30
10 octobre 2017    9h30
11 octobre 2017    9h30
11 octobre 2017  14h30
12 octobre 2017  14h30
7 novembre 2017 14h30
8 novembre 2017    9h30
9 novembre 2017  14h30

En cas d’erreur, les régularisations doivent être 
réalisées par le biais de la DSN, dès le mois suivant.
En fin d’année, les données transmises devront être 
l’exact reflet de l’ensemble de l’exercice 2017.
Parfois complexes et souvent chronophages en cas 
d’erreur, vous maîtriserez grâce à cette formation 
l’ensemble des procédures de régularisation 
demandées par les différents organismes, pour les 
gérer de façon sereine et totalement autonome.

• Maîtrisez les différentes catégories de 
régularisations : Urssaf, retraite, prévoyance ou 
mutuelle

• Régularisez les données relatives aux salariés ou 
aux établissements

• Interprétez correctement les déclarations 
agrégées de l’Urssaf sur les périodes concernées

• Devenez autonome pour réaliser des actions 
complexes portant sur l’ensemble des éléments 
de paie

RÉGULARISATIONS DSN

DATES

TARIF
300 € par participant

DURÉE
2 heures

Régularisations DSN

(Bulletin d’inscription au verso)


